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ORGANISATION : FSG VERSOIX 

Cette Conférence des Dirigeants de Sociétés est convoquée conformément aux statuts et présidée par Raymond 

Ducry (RD) entouré des membres du Comité Cantonal (CC) soit : 

Patricia Combe-Dutheil (PCB) : Vice-présidente  

Pascal Bonvin (PB) : Responsable Division Finances 

Frédérique Guex (FG) : Responsable Division Information  

Wolfgang Tittel (WT) : Responsable Division Technique sport Elite a.i. 

François Bonnamour (FB) : Responsable Division Technique sport de Masse a.i. 

Rosalie Tosco (RT) :  Prise du Procès-Verbal  assistante administrative 

 

PRESENCES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES  

Division Finances :  

Responsable : Pascal Bonvin  

Ressource Humaine : Annelise Montandon (excusée) 

Trésorière centrale : Annelise Montandon (excusée) 

Division Information :  

Responsable : Frédérique Guex  

Responsable FSG Admin : Denise Meystre  

Responsable Site Internet : Frédérique Guex 

Responsable Archives : Frédérique Guex 

Responsable Journal AGG : Ruth Holland  

Division Technique Sport de Masse :  

Responsable DTM a.i. : François Bonnamour  

Responsable commission Parent-Enfant : Isabelle Vuilleumier  

Responsable commission Enfantine : Isabelle Vuilleumier 

Responsable commission Jeunes Gymnastes : François Bonnamour  

Responsable Commission Jeux : Franziska Maurer (excusée) 

Responsable Commission Sport des Adultes : Isabelle Jaquet (excusée) 

Commission Agrès responsable technique : Dominique Ruttimann 

Responsable Formation et Administration Juges agrès : Karine Khemir  

Responsable Commission Athlétisme : Gabriel Vida (excusé) 

Responsable Commission Gymnastique & Danse : Claudine Deforel (excusée) 

Division Technique Sport Elite :  

Responsable DTE a.i. : Wolfgang Tittel  

Responsable Commission Gymnastique Acrobatique : Daniela Salvadori (excusée) 

Responsable Commission Gymnastique Artistique : Franca Munoz 

Responsable Commission Gymnastique Rythmique a.i. : Manon Bonvin  

Responsable Commission Trampoline a.i. : Danielle Gervais (excusée) 

Responsable CCE GAC : Joao Da Costa Ferreira (excusé) 

Responsable CCE GAF : Frédéric Layat  
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Responsable CCE GAM : Fabio Barzasi (excusé) 

Responsable CCE TRA : Maxime Ferrin (excusé) 

Entraîneur CCE GAC : Ines Neves Ferreira (excusée) 

Entraîneurs CCE GAF : Magali Layat  

Entraîneurs CCE GAM : Yann Gestin  

Commission de Contrôle de Gestion : 

Responsable : Nicole Hayoz  

Membre de la Commission de Contrôle de Gestion : Joel Snoeckx, Yvette Trosset 

Fonds Inaliénables :  

Président de la Commission de Gestion : Jean-Jacques Hayoz  

Président de la Commission de Répartition : Fernand Gardy  

Responsable des demandes de sociétés Commission Répartition : France Baussière  

Fonds Cantonal :   

Président : Blaise Monnier  

Union des Sociétés de la Ville de Genève :   

Président : Didier Dietrich  

Union Fédérale des Gymnastes Vétérans Groupe Genève :  

Président : Théo Riedo  

Coach J+S AGG :  

Frédérique Guex 

Mémorial Moret :  

Isabelle Jaquet coprésidente (excusée) 

Myriam Dorenbos 

Nombre de sociétés au total : 37    

Sociétés présentes : 36 

Acro-Genève, Aïre-Le-Lignon, Bernex-Confignon, Carouge, Chambésy-Jeunesse, Chancy groupement sportif, 

Châtelaine Club Hygiénique, Chêne Gymnastique Genève, Chêne-Bougeries-Thônex, Collonge-Bellerive, 

Compesières, Eaux-Vives, Eaux-Vives Féminine, EGAG, Geisendorf-Genève, Genève Grottes, Genève-Ville, Genève-

Ville Dames, Grand-Saconnex, Jussy, La Grande Boissière, Lancy, Mandement, Meyrin, Meyrin Féminine, Onex Club 

GO, Perly-Certoux, Petit-Saconnex, Plan-les-Ouates Gymnastique, Pregny-Chambésy, Saint-Jean-Cayla, , Troinex, 

Urania-Genève-Sport-Féminine, Vernier Club Athlétique, Versoix, Veyrier. 

Sociétés excusées (1) : Genthod-Bellevue  

    

1. BIENVENUE ET ACCUEIL  

RD ouvre la Conférence des Dirigeants de Sociétés à 19:30. Il félicite toutes les personnes présentes et les 

remercie d’avoir fait le déplacement. A noter qu’il n’y a qu’une seule société absente : Genthod-Bellevue qui 

s’était excusée. RD précise les compléments apportés à l’ordre du jour au point 6. FINANCES à savoir :  

6.1 Présentation des comptes du 1er janvier au 31 décembre 2023 (ne change pas) 

6.2 Rapport de la Commission de Contrôle de Gestion 

6.3 Rapport de la fiduciaire Berney Audit SA 

6.4 Approbation du Rapport Financier 2023 

6.5 Décharge du CC sur l’exercice financier 2023 

RD précise que pour les deux derniers points un vote sera demandé.  

M. Salina, président de la société FSG Versoix, organisatrice de la CDS, prend la parole et souhaite la bienvenue 

à tout le monde. Il remercie la commission jeunesse et les 16-25 ans qui s’occupent de la cantine. Il félicite leur 

implication et incite tout le monde à leur faire honneur lors de la pause en allant prendre quelque chose à la 

buvette. Pour finir M. Salina adresse un grand merci à Pascal Sicuranza qui a cuisiné un riz thaïlandais excellent.   

RD remercie la société de Versoix pour son excellent travail d’organisation.  

 

2. AFFAIRES ROMANDES ET FEDERALES  

RD passe au point 2 de l’ordre du jour et donne la parole à Didier Dietrich concernant la FRG’24 
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AFFAIRE ROMANDES : 

Fête Romande de Gymnastique 2024 :  

• L’inauguration de la FRG’24 aura lieu le 30.04.24 au matin avec l’allumage du jet d’eau en présence 

des autorités cantonales et de la Ville. Le championnat genevois et romand de la GA se déroulera au 

BdF le weekend du 4-5.05.24. Didier Dietrich remercie tout le comité d’organisation, en nombre 

restreint mais avec une grande expérience et capacité de travail, à savoir : Ruth Holland, FB, France 

Baussière et Lucien Marcon qui font un travail incroyable. . Il remercie également Nadia Ourrad qui 

n’est pas de l’AGG, mais qui fournit un travail incroyable au niveau marketing, organisation et autre, 

ainsi que toutes les personnes, autour de ce noyau, qui ont fourni leur aide.  

• Bénévoles : Didier Dietrich souligne également le besoin important de bénévoles pour cette 

manifestation. Il précise que les personnes peuvent s’inscrire sur la plateforme en ligne EHRO. Il 

manque principalement du monde pour le mois de juin et spécialement au Bout du Monde pour le 

weekend du 15-16.06.24 où environ 1'500 gymnastes sont attendus. 

• Gala de clôture : ce dernier aura lieu le samedi 15.06.24 à 20:00 au BdF. Il reste encore des billets. 

Didier Dietrich compte sur tout le monde pour faire honneur à ce spectacle.  

• Comité technique : FB prend la parole pour la partie technique et remercie tous les responsables de 

commissions techniques de l’AGG, avec qui la collaboration se passe merveilleusement bien, il 

précise que 7’256 gymnastes sur les 3 weekends sont attendus. Il remercie également toutes les 

sociétés. Concernant la technique toutes les disciplines sont représentées sur 5 sites au total, la 

salle d’Aimée-Stitleman n’était pas assez grande pour accueillir tous les gymnastes pour les 

concours agrès, une salle à Lancy a été ouverte. Concernant la manifestation du 16.06.24 FB précise 

qu’il en reparlera lors du point de situation DTM. 

• Illumination du jet d’eau : Didier Dietrich informe l’assistance que vendredi 3.05.24 à la tombée de la 

nuit, le jet d’eau sera teinté de bleu pour représenter l’AGG. Didier Dietrich remercie les SIG, sponsor 

de la FRG’24, ainsi que tous les nombreux sponsors pour cette Fête Romande.  

RD remercie Didier Dietrich, il remercie également le Comité d’Organisation de la FRG’24 pour tout leur travail 

et pour leur investissement. Ayant assisté à quelques séances du Comité il se rend compte de l’énorme travail 

fournit.  

Situation de l’URG (Union Romande de Gymnastique) : Comme annoncé lors de l’AD de 2024, tous les 

membres du comité en place vont quitter leur poste, après la FRG’24, étant arrivés à la fin de leur législature. 

Une concertation entre toutes les associations de gymnastiques cantonales a lieu pour mettre en place la 

nouvelle URG. Le nouveau comité ainsi que les nouvelles normes seront bientôt présentés. Il est important 

que l’URG puisse continuer, afin que la Suisse Romande soit toujours bien représentée auprès de la FSG. 

AFFAIRES FEDERALES : 

CDA du 27-28.04.24 à Macolin : RD et PB se sont rendus à Macolin pour assister à la CDA (Conférence des 

Dirigeants des Associations) où les points suivants ont été abordés :   

• Finances : en 2023 la FSG a réalisé une perte de CHF 575'000.-. Malgré cette perte, le capital s’élève 

à CHF 6'000'142.-. Pour de plus amples informations, il y a la possibilité de se rendre sur le site internet 

de la FSG. 

• Projet de revitalisation : la FSG, suite au COVID, désire relancer la société faîtière, au niveau des 

structures, des statuts, de l’intérêt, du bénévolat... Des fonds ont été octroyés par Viola Ahmerd.  

• Inclusion des personnes en situation de handicap : une présentation d’une personne de Plusport a eu 

lieu lors de cette conférence. La FSG désire offrir une palette de produits pour toutes les personnes 

en situation de handicap, pour leur permettre le choix du sport et le choix du cadre. Cela passera par 

une action au niveau des structures, mais également au niveau des dirigeants de sociétés afin d’être 

apte à réagir de manière opportune. La FSG a donné un chiffre de 1'800'000 de personnes qui se 

trouvent en situation de handicap en Suisse soit 21% de la population. Sur ces 1'800'000 personnes, 

500'000 souffrent d’un handicap sévère, mais environ 1'300'000 souffrent de handicap modéré. Il 

existe 4 niveaux d’inclusion que la FSG aimerait mettre en place. Entraînement commun, participation 

aux compétitions et groupe mélangés (personnes valides et souffrant de handicap). Cela représente 

un objectif ambitieux. Leur but principal est d’éviter de se mettre des barrières et de souligner 

l’importance sociale de l’inclusion, à titre personnel, afin d’ouvrir notre esprit et se rendre compte que 

les personnes en situation de handicap doivent être admises dans notre société au même titre que les 

personnes valides.  

• Projet de digitalisation de la formation de juge : actuellement la formation se déroule sur 5 jours et 

demi en présentiel. Le but est de digitaliser entièrement la formation. Avec une demi-journée de tests 

pratiques, en présentiel, une fois tous les chapitres de la formation validés (chacun pouvant aller à son 



  4 

rythme). Ils envisagent de faire la même chose avec la formation de moniteurs et d’entraineurs. La 

FSG désire également abaisser l’âge pour devenir juge. De 18, voir 25 ans à 16 ans.  

• Plateforme digitale : le dernier projet est la mise en place d’une plateforme digitale pour les 

manifestations. Actuellement sur le site de la FSG il y a un lien « live » dans lequel de nombreuses 

vidéos peuvent être visionnées. Le but est de mettre à disposition cette plateforme pour tout le monde, 

avec la possibilité qu’une équipe de tournage se déplace pour filmer les différentes manifestations. Un 

sondage sera effectué d’ici fin juin pour connaître l’intérêt d’une telle mise à disposition auprès des 

associations.  

• Gymotion : durant la CDA, la comptabilité des grandes manifestations a été dévoilée. Une de ces 

manifestations est Gymotion qui est, normalement, organisée à Zürich. En 2025, cette manifestation 

sera organisée le 11.01.25 à Lausanne dans le cadre de la FFG’25 pour lancer les festivités, les billets 

sont en vente à partir de CHF 49.-. PB précise qu’il faut profiter de l’occasion et encourage tout le 

monde à prendre un billet car ce spectacle est magnifique.  

 

3. APPEL DES SOCIETES  

Nicole Hayoz de la Commission de Contrôle de Gestion (CCG) prend la parole pour procéder à l’appel des 

sociétés. 

Nombre de bulletins au total   : 174 

Nombre de votes distribués  : 85 

Majorité    : 19 sociétés 43 délégués 

Nombre de sociétés au total  : 37 

Nombre de sociétés présentes  : 36 

Nombre de sociétés excusées  : 1 

Nombre de sociétés non excusées  : 0 

Nicole Hayoz remercie la société de Versoix pour la présence de 9 délégués.  

 

4. APPROBATION DU PV DE LA CDS DU 9.10.2023  

RT prend la parole et se présente à l’assemblée. RT demande si des remarques ou des modifications sont à 

apporter au PV de la CDS d’automne du 9.10.2023. 

Fernand Gardy informe que dans la liste des personnes présentes, Franziska Maurer est annoncée 2 fois 

présente et une fois excusée. RT prend note et modifiera le PV. RT passe au vote pour l’approbation du PV 

Oui : 84 

Non : 0 

Abstention : 1 

Le PV est approuvé. 

 

5. APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 

RD remercie et félicite toutes les personnes et les commissions ayant contribué à l’élaboration du rapport et 

remarque que toutes les commissions ont rendu un rapport d’activités dans les délais. Il précise cependant de 

faire attention à l’orthographe, ce rapport étant, par la suite, distribué aux autorités.  

RD demande si des personnes dans la salle ont des remarques ou des modifications à faire.  

Ruth Holland prend la parole en tant que membre du groupe sénior URG qui a participé à la Gymnaestrada 

avec 4 autres genevoises. Elle précise qu’à la p 22. Il est noté que la gymnastique acrobatique a participé à la 

Gymnaestrada, avec un groupe composé uniquement de Genevois, ce qui n’est pas juste, il y avait également 

des Vaudois. Sylvie Cathrein, de Chambésy Jeunesse, prend la parole pour informer qu’une erreur 

d’orthographe se situe à la p.10 Il ne s’agit pas de Patz Orée, mais Ratz Oree. Rigo Rudi prend la parole pour 

informer qu’à la p. 42 il s’agit de « visitée » et non « usitée ».   

RD passe au vote. 

Oui : 85 

Non : 0 

Abstention : 0 

Le rapport d’activités est accepté à l’unanimité. 
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RD remercie tous les membres des comités administratifs et techniques pour l’élaboration du Rapport 

d’activités. RD rapporte également les mercis adressés au Comité Cantonal et aux commissions pour leur 

travail accompli en 2023 à la suite de la lecture du Rapport d’activités par des membres de l’AGG.  

 

6. FINANCES :  

PB présente le bilan de l’année 2023. Il y a peu de changements à part l’augmentation des liquidités au 

31.12.23 par rapport à 2022. Ces liquidités ont été compensées par des transitoires de CHF 50'000.- de 

cotisations et 50'000.- de matériel. PB précise que le dépôt titres est un placement historique auprès de la 

poste qui évolue, il y a CHF 800.- de plus qu’en 2022. L’année s’est terminée avec un bénéfice de CHF 

52’627.58. Comme décidé lors de notre CDS de printemps 2023, les différentes provisions qui existaient 

auparavant ont été groupées en « réserve matériel » et « réserve manifestations ». PB précise que les Fonds 

Inaliénables ont augmentés ; Jean-Jacques Hayoz détaillera cela plus tard.  

6.1 PRESENTATION DES COMPTES DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2023 

Cotisations et subventions : Les cotisations du centre cantonal du BdF ont augmenté de CHF 100'000.- 

grâce à l’ouverture de nouveaux cours. Au niveau des subventions de la ville de Genève en nature, une 

subvention de CHF 384'000.- a été allouée alors que CHF 530'000.- avaient été budgétés. Cela s’explique 

par la valeur des locations de salles misent à disposition gratuitement par la Ville de Genève aux sociétés 

qui en faisaient la demande. Il y a eu moins de réservations que l’année précédente. 

Convention entre l’AGG et l’Association Cantonale Vaudoise de Gymnastique : à partir du 01.01.24 une 

convention entre l’Association Cantonale Vaudoise de Gymnastique et l’AGG a été signée pour le TRA et la 

GR. Cela concerne les gymnastes genevois qui vont s’entraîner dans les centres régionaux vaudois. Les 

gymnastes doivent payer 2 cotisations s’ils fréquentent le centre et ne sont pas affiliés à une association 

vaudoise. L’AGG a décidé de soutenir ces gymnastes en signant l’accord avec l’ACVG pour qu’une seule 

cotisation soit envoyée aux parents des gymnastes concernés et la deuxième soit directement payée par 

l’AGG à l’ACVG. Ainsi les retombées positives en cas de bons résultats seront pour l’AGG et la société à 

laquelle le gymnaste est affilié sur Genève.   

Club desk : PB explique qu’une dépense a été effectuée pour un logiciel informatique, CLUB DESK, afin 

d’optimiser la distribution de la Gymnastique Genevoise et d’éviter ainsi les doublons. Tous les membres 

et personnes recevant le journal de la Gymnastique Genevoise seront saisies dans le programme. 

 

6.2 RAPPORT DE LA CCG 

Nicole Hayoz de la CCG procède à la lecture du rapport de la Commission de Contrôle de Gestion (CCG) 

sur les comptes de l’exercice 2023 de l’Association Genevoise de Gymnastique (AGG) 

« Conformément au mandat qui nous a été confié, nous avons examiné toutes les pièces comptables en 

notre possession concernant les états financiers annuels : les comptes de Pertes & Profits, ainsi que le 

Bilan, le Budget et les diverses pièces de bouclement, la valeur du patrimoine de l’AGG et leur concordance 

avec le règlement financier. 

A l’issue de nos travaux, nous confirmons que : 

• les états financiers qui nous ont été soumis concordent avec les comptabilités des divisions, 

respectivement avec le tableau de consolidation de ces bilans et sont conformes aux dispositions 

statutaires. 

• La comptabilité de chaque division est régulièrement tenue et les comptes annuels sont 

régulièrement établis.  

• Suite au contrôle de la comptabilité 2023, la CCG est satisfaite de constater que comme annoncé 

en CDS 2023, la comptabilité de la DTM a bien été intégrée dans la comptabilité centralisée, en 

2024, celle de la Division Information devrait suivre. Plus de travail pour la comptable, mais une 

vue d’ensemble de la comptabilité centralisée assurée. 

• A relevé que la subvention 2023 attendue de la part de la Fédération Suisse de Gymnastique 

Acrobatique n’a pas été versée dans cet exercice. 

• Le total des fonds propres se monte à CHF 300'461.28. 

• Les comptes de pertes et profits consolidés présentent un bénéfice de CHF 52'627.58 (perte 

budgétée de CHF 403.-) 

• Le capital de l’AGG est de CHF 255'869.68, le total des réserves représente le montant inchangé 

de CHF 44'591.60, ainsi la fortune de l’AGG est de CHF 300'461.28. 

• En conséquence, la CCG considère les comptes en ordre et recommande aux délégués d’accepter 

les comptes tels que présentés et de donner décharge au responsable des finances, ainsi qu’aux 

membres de la commission de contrôle de gestion.  
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D’autre part, la CCG dans ses recommandations, souhaite qu’il ne faille plus désigner par tirage au sort les 

sociétés qui doivent fournir un membre pour siéger dans la commission. Il faut trouver des personnes qui 

ont des notions comptables et/ou qui maîtrisent le fonctionnement de l’AGG. Actuellement, la CCG n’est 

toujours pas complète (donc hors statuts). De plus, à la prochaine AD il n’est pas certain que tout le 

monde continue pour une nouvelle législature. Les deux sociétés tirées au sort auront fini leur mandat. 

Novembre est vite là… qu’on se le dise. 

Je reste à votre disposition pour toute question éventuelle et vous remercie de votre écoute. 

Pour la commission de contrôle et de gestion. » 

Nicole Hayoz, responsable, Yvette trosset : membre, Joël Snoeckx : membre. 

PB reprend la parole afin de préciser que la subvention de la GAC de CHF 19'000.- a été versée entre 

temps. 

6.3 RAPPORT DE LA FIDUCIAIRE BERNEY ASSOCIES AUDIT SA 

Caroline Jindra, membre de Bernay Associés Audit prend la parole pour informer les délégués que le 

contrôle des comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’AGG pour l’exercice arrêté 

au 31 décembre 2023 a été effectué et qu’ils sont conformes à la loi suisse et aux statuts. 

Elle demande d’approuver ces comptes. 

 

6.4 APPORBATION DU RAPPORT FINANCIER DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2023 

Oui : 85 

Non : 0 

Abstentions : 0 

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. PB aimerait apporter un correctif concernant le rapport 

financier, le chapitre commentaire sur le budget 2023 il s’agit d’une erreur et qu’il faut lire commentaire sur 

le budget 2024. 

6.5 DECHARGE DU COMITE CANTONAL 

Oui : 85 

Non : 0 

Abstentions : 0 

Le Comité Cantonal de l’AGG est déchargé à l’unanimité de l’exercice 2023. 

PB passe la parole à FG qui explique avoir mis à disposition sur des tables les fiches infos des disciplines 

et demande à un membre de chaque société d’aller vérifier si les informations sont correctes. 

Pause de 30 minutes.  

A la fin de la pause Mr Salina prend la parole pour informer les personnes présentes qu’un verre de l’amitié 

sera offert à la fin de la CDS par la FSG Versoix. 

 

7. AFFAIRES CANTONALES 

Division Technique et Sport d’Elite (DTE) 

RD remercie encore une fois les sociétés d’être présentes. Il donne la parole à WT responsable a.i. DTE depuis 

le 1.01.24. WT résume son parcours, il a pratiqué la gymnastique artistique d’élite pendant 20 ans, puis est 

devenu entraîneur dans un centre cantonal en Allemagne. Il est parent de 2 enfants qui s’entraînent au Centre 

Cantonal GA aux BdF. Au niveau professionnel, WT a l’habitude de gérer des groupes dans des domaines très 

techniques et complexes. Toute cette expérience, tant personnelle que professionnelle l’a amené à accepter le 

poste de responsable DTE afin de rendre Genève encore plus brillante, plus belle et plus fameuse.  

Ce qui occupe beaucoup la DTE en ce moment ce sont les changements demandés par la FSG au niveau des 

centres d’entraînement.  

Labels FSG : WT explique qu’à partir de janvier 2025 les centres cantonaux et régionaux seront abandonnés et 

remplacés par des labels : bronze, argent ou or. Cela s’accompagne d’une bonne centaine de critères qu’il faudra 

remplir et qui détermineront quel statut sera décerné à Genève pour les disciplines olympiques à savoir le TRA 

et la GA. (Concernant la GR, comme il n’existe pas de centre à Genève, il a été décidé de ne pas demander de 

label pour cette discipline). Les labels bronze, voir argent peuvent être visés. Concrètement, cela implique de 

remplir un certain nombre de critères regroupés en module. La FSG a déjà bien étudié les changements 

nécessaires, en particulier au niveau de la prévention et de l’éthique. Le module éthique exige la garantie 

d’entraînements respectant les règles éthiques et qu’il n’y ait pas de cas de dopage. Cela nécessite un ancrage 
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des statuts en matière d’éthique dans les statuts de l’AGG, afin de pouvoir répondre aux critères exigés par la 

FSG. Cette modification sera votée lors de l’AD 2024. Un deuxième point important, qui permettra également 

de mieux se présenter auprès des sponsors ou de la Ville lors de recherche de subventions est d’avoir une 

vision et une mission pour l’AGG. Il s’agit de décrire un peu mieux la raison d’être de l’AGG et quelle vision cette 

dernière a de la gymnastique. Un flyer sera mis à disposition à la fin de la CDS sur les tables pour prendre 

connaissance de la modification de nos statuts afin d’ancrer les statuts en matière d’éthiques, et d’une 

proposition de la vision et de la mission de l’AGG. Le Comité Cantonal est à l’écoute de propositions 

constructives concernant la vision et la mission – le texte concernant le nouvel article sur l’éthique est imposé 

par la FSG. 

Division Technique et sport de Masse (DTM)  

Journée dans le terrain : FB explique que cette année cette journée se déroulera le dimanche 16.06.2024. Le 

délai d’inscription était fixé au 15.04.24. Jusqu’à maintenant 144 participants et 6 sociétés sont inscrits. Ce qui 

est nettement moins que l’année passée. Pour l’instant la journée est maintenue. Le délai d’inscription est 

prolongé jusqu’au lundi 6.05.24. 

Commission jeunes gymnastes : FB précise également qu’il est en recherche de membre pour la commission 

jeunes gymnastes, pour l’instant et depuis longtemps il est le seul membre. Il serait bien qu’il y ait plus de 

monde pour cette commission.   

Calendrier AGG : Jessica Pinheiro du Petit-Saconnex fait une annonce de la part de René Basler qui souligne 

que le calendrier sur le site n’est pas à jour. Le meeting d’athlétisme annoncé le 27.04.24 n’avait pas lieu. De 

plus Jessica Pinheiro demande de mieux anticiper la transmission des informations, en rapport à l’envoi tardif 

d’un email concernant la tenue du prochain meeting d’athlétisme. FB précise qu’il est difficile d’obtenir les 

informations de la commission Athlétisme. 

Division Information (DI) 

RD passe la parole à FG  

Secrétaire Cantonal(e) : le Comité Cantonal est toujours à la recherche d’un ou d’un(e) secrétaire cantonal(e) 

afin de pouvoir être en règle avec les statuts.  

Responsable annuaire : Denise Meystre souhaite se retirer du poste de responsable de l’annuaire en 2025. Son 

poste est donc à pourvoir.  

Calendrier AGG : FG précise qu’elle est vraiment navrée pour René Basler et rappelle donc l’importance de faire 

remonter les informations afin de pouvoir modifier le calendrier à temps.  

Annexe n°2 : l’annexe va être envoyée en septembre à toutes les sociétés, afin de pouvoir faire part des 

modifications en début de saison gymnique.  

FSG admin et la caisse d’assurance du sport : FG rappel qu’il est indispensables que chaque gymnaste, dès qu’il 

est inscrit dans une société, soit inscrit au plus vite à la caisse d’assurance du sport, cela afin d’éviter tout 

problème en cas d’accident. 

Encouragement à la formation : FG rappelle l’importance des cours Sam et CP afin de renouveler les moniteurs. 

Il est important d’encourager les jeunes dans les sociétés à se former.   

Roll up : FG relève que le matériel mis à disposition est parfois retourné abîmé. FG demande à ce que les 

informations soient transmises quand le matériel est cassé afin d’agir en conséquence. 

Site internet : FG relève les nouveautés sur le site, les petites annonces et une page éthique avec les différentes 

informations sur la prévention demandées par la FSG. FG demande à tout le monde de faire des remarques si 

besoin afin d’améliorer le site. FG redonne la parole à RD. 

Ce dernier rappelle l’importance d’un(e) secrétaire cantonal(e). Car à l’heure actuelle avec 6 membres au comité 

en cas d’égalité des voies, celle du président compte double. Ce que RD ne désire pas. Raison pour laquelle il 

faut un 7ème membre. Ce poste est non rémunéré.  

Union Fédérale des Gymnastes Vétérans Groupe Genève  

RD en l’absence de Théo Riedo rappelle que toute personne de plus de 40 ans révolus peut devenir membre et 

incite tout le monde à en faire la demande.  

Mémorial Moret 

Myriam Dorenbos explique que cette année le Mémorial Moret aura lieu le 23-24.11.2024 aux BdF. Le samedi 

23.11.24 sera réservé aux jeunes gymnastes et le dimanche 24.11.24 sera réservé à la gymnastique enfantine 

et la journée ludique. Une nouveauté cette année, la manifestation sera ouverte aux parents/enfants. Myriam 
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Dorenbos demande aux présidents de sociétés d’en parler aux sociétés qui pratique cette discipline. Le Bulletin 

d’inscription et les renseignements paraîtrons dans le courrier cantonal d’août et de septembre. 

Commission de gestion des Fonds Inaliénables (1925 et 1978)   

RD passe la parole à Jean-Jacques Hayoz de la commission de gestion des Fonds Inaliénables. Tout d’abord 

Jean-Jacques Hayoz félicite le comité pour la bonne tenue des comptes. Il détaille les points suivants :  

• Subside extraordinaire : en 2023, sur la base de l’exercice 2022 un subside extraordinaire de CHF 

40'000.- a été octroyé à l’AGG. Ce subside n’a pas été utilisé. Selon décision prise l’année passée, ce 

montant reste à disposition de l’AGG qui l’utilisera en 2024 au plus tard. Ce montant était prévu pour 

les 150 ans de l’AGG et commande de divers matériels. Ce montant est sur les comptes des Fonds 

Inaliénables 1925.  

• Programme de formation : sur la base de l’exercice 2023, une somme de CHF 10'000.- pour développer 

un programme de formation sur l’éthique, la nutrition, etc. (sur la base de ce qu’a déjà expliqué WT) à 

destination des entraîneurs, des parents, et des gymnastes de l’AGG sera octroyée, et plus globalement 

pour soigner l’image de l’AGG vis-à-vis des autorités politiques et de la FSG. Pour ce deuxième point, 

un accord des délégués est nécessaire. Jean-Jacques Hayoz procède au vote : 

Oui : 85 

Non : 0 

Abstention :0 

L’octroi d’une subvention de CHF 10'000.- est accepté à l’unanimité.  

Jean-Jacques Hayoz poursuit en expliquant que la commission de gestion et de répartition des fonds 

inaliénables va surement aller à l’avenir dans le sens des projets décrits par WT, mais également prévoir 

des fonds pour la DI pour des projets pouvant redorer le blason de l’AGG. 

• Commande de cartes de fêtes pour la FRG’24 : Jean-Jacques Hayoz précise, concernant les cartes de 

fête que les frais de logement et de déplacement en train ne seront pas pris en compte. Jean-Jacques 

Hayhoz remercie tout le monde pour son attention.  

Ruth Holland prend la parole et demande à Fernand Gardy, responsable de la commission de répartition des 

fonds inaliénables, s’il a reçu la carte postale envoyée depuis la Gymnaestrada en remerciement pour la 

subvention octroyée aux 5 gymnastes genevoises lors de cette manifestation. Elle profite également de 

l’occasion pour le remercier sincèrement. 

Calendrier AGG et participation du Comité Cantonal aux manifestations 

RD remercie Jean-Jacques Hayoz et les Fonds Inaliénables. Il poursuit en précisant que le Comité Cantonal a 

été présent durant les différents cours de l’association et autres activités relatives au calendrier de l’AGG. Il a 

également été présent lors de diverses assemblées et AD des groupes affiliés.  Concernant la CDS d’automne, 

le Comité Cantonal est toujours à la recherche d’une société organisatrice. Des discussions sont en cours avec 

différentes sociétés. L’AD 2024 aura lieu le 11.11.24 et sera organisée par la FSG Carouge. 

Bénévolat  

RD souligne la demande de Didier Dietrich lors de son intervention en début de conférence et la recherche de 

bénévoles, il précise que le besoin de bénévoles se fait sentir pour toutes les disciplines et toutes les 

manifestations tout au long de l’année. RD informe que chaque société doit faire l’effort de trouver des 

bénévoles.   

Gymnastique Générale (DTM)  

RD informe que la discipline Parkours va également pouvoir être mise en place dans les sociétés intéressées. 

L’AGG fera le nécessaire pour que les sociétés puissent proposer cette discipline en faisant venir prochainement 

le responsable au niveau de la FSG de cette discipline à Genève.  

Rencontres avec les sociétés  

Le CC a décidé de modifier la procédure (jusqu’à présent les sociétés faisaient la demande afin de rencontrer 

le CC), ce dernier avertira les sociétés qu’il désire rencontrer. Ceci afin de discuter des différentes attentes et 

demandes des sociétés.  

Salle d’entraînement du BdF  

RD précise qu’au fil du temps des modifications vont être apportées afin d’éviter de surcharger la salle et ainsi 

éviter d’éventuels accidents.  

Subvention 

RD précise que tout ce qui a été décrit plus haut va coûter de l’argent. RD informe que des demandes de 

subventions sont en cours avec les différents partenaires sur place, la Ville, le Canton, les sponsors.  
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8. PAROLES AUX SOCIETES  

Aucune demande n’a été reçue, RD passe aux questions de l’assemblée concernant les sujets abordés.    

Inclusion : Michel Hohl désire parler de l’inclusion et rappelle que les formations des personnes qui 

accompagnent les personnes en situation de handicap sont très importantes. Il faudra penser à une formation 

à destination des entraineurs, mais également à commander les équipements nécessaires à l’accueil des 

personnes en situation de handicap. Il espère que des moyens suffisants seront octroyés. PB précise que pour 

l’instant cela se passe au niveau de la FSG et que ce sont les structures et les dirigeants qui doivent être formés. 

Nathalie Rios de la société de Collonges Bellerive intervient et précise qu’une formation jeunesse et sport 

dispense un cours pour savoir comment encadrer ces jeunes. Certes il y a des handicaps importants mais il 

existe aussi des handicaps plus légers et qu’à l’heure actuelle ces enfants sont souvent exclus. Il est important 

de réfléchir à comment intégrer ces enfants. Nathalie Rios se propose de soutenir ce projet, dont le sujet lui 

tient à cœur, et de s’impliquer si un groupe de travail devait être formé sur ce sujet. PB explique que lors de la 

CDA, un président d’une société de tennis de table est venu présenter les adaptations faites. Ce dernier explique 

avoir commencé par organiser des entraînements communs, ensuite des tournois avec les meilleurs en 

situation de handicap et les meilleurs valides. Que cela se passait très bien. Sylvie Cathrein prend la parole pour 

informer qu’elle a toujours accepté les enfants en situation de handicap dans sa société et que cela s’est 

toujours bien passé (souvent un handicap d’ordre mental). Elle souligne l’importance de discuter avec les 

parents pour connaître leurs attentes, mais également de discuter avec les gymnastes pour expliquer la 

situation. Isadora Charbulier de la FSG Veyrier informe qu’il existe un groupe poly sport inclusif depuis quelques 

années et que cela se passe très bien. PB précise que du soutien existe auprès de la FSG. 

RD reprend la parole et remercie tout le monde pour le partage et remercie Nathalie Rios pour son 

investissement si besoin. 

9. REMERCIEMENTS 

RD remercie tout le monde pour la participation à cette CDS et invite tout le monde à prendre le verre de l’amitié 

offert par la FSG Versoix. 

 

10. CLOTURE  

 Raymond Ducry clôt la Conférence des Dirigeants de Sociétés à 21 :50           

  

RT/ 5.05.24 


